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Gouvernement du Québec

Décret 706-98, 27 mai 1998
CONCERNANT la nomination de deux membres à temps
partiel à la Commission des valeurs mobilières du
Québec

ATTENDU QUE l’article 277 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) stipule que la Commission
des valeurs mobilières du Québec est composée d’au
plus sept membres, dont un président et deux vice-
présidents, nommés par le gouvernement pour une durée
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 278 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine la rémunération des membres
de la Commission, leurs avantages sociaux et leurs autres
conditions de travail;

ATTENDU QUE monsieur Roland Côté a été nommé
membre de la Commission des valeurs mobilières du
Québec par l’arrêté en conseil 3451 du 12 novembre
1969, qu’il est retraité et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Marcellin Tremblay a été
nommé membre de la Commission des valeurs mobiliè-
res du Québec par le décret 295-88 du 2 mars 1988, qu’il
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

QUE Me Claire Richer Leduc soit nommée membre à
temps partiel de la Commission des valeurs mobilières
du Québec, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Ronald Côté;

 QUE monsieur Jean-Marie Gagnon, professeur, Uni-
versité Laval, soit nommé membre à temps partiel de la
Commission des valeurs mobilières du Québec, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Marcellin Tremblay;

QUE Me Richer Leduc et monsieur Gagnon reçoivent
des honoraires de 390 $ par jour, pour un maximum de
sept heures de travail par jour, ou de 195 $ par demi-
journée lorsque leurs services sont requis pour agir
comme membres à temps partiel de la Commission des
valeurs mobilières du Québec;

QUE Me Richer Leduc et monsieur Gagnon soient
remboursés de leurs frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément

aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement  par le décret 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 707-98, 27 mai 1998
CONCERNANT l’emprunt à long terme de 4 300 000 $
de la Société du Centre des congrès de Québec auprès
du ministre des Finances en sa qualité de gestionnaire
du Fonds de financement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de la Loi sur la
Société du Centre des congrès de Québec (L.R.Q.,
c. S-14.001), la Société du Centre des congrès de Québec
(la « Société ») ne peut, sans l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des som-
mes empruntées par elle et non encore remboursées au-
delà d’un montant déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 390-96 du 27 mars
1996, échéant le 31 janvier 1997, le gouvernement auto-
risait la Société à contracter des emprunts temporaires
pour une somme de 12 500 000 $ afin de financer l’amé-
nagement et l’acquisition d’équipements;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1554-96 du 11 dé-
cembre 1996, échéant le 31 mars 1998, le gouvernement
autorisait la Société à contracter des emprunts temporai-
res pour une somme de  24 000 000 $, dont 12 500 000 $
afin de financer l’aménagement et l’acquisition d’équi-
pements;

ATTENDU QU’en vertu du décret 139-97 du 5 février
1997, le gouvernement a modifié l’autorisation de
financement temporaire pour réduire le montant de
24 000 000 $ à 8 000 000 $ suite à un financement à
long terme, dont une somme de 5 200 000 $ permettait
de financer partiellement l’aménagement et l’acquisi-
tion d’équipements;

ATTENDU QUE la Société désire, afin de poursuivre le
financement à long terme de l’aménagement et de l’ac-
quisition d’équipements, emprunter la somme de
4 300 000 $ auprès du ministre des Finances en sa qua-
lité de gestionnaire du Fonds de financement;
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